
®  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

©  Numéro  de  publication: 0 0 5 3   0 8 5  
B 1  

FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

45)  Date  de  publication  du  fascicule  du  brevet: 
12.10.83 

g)  Numéro  de  dépôt:  81420171.1 

§)  Date  de  dépôt  :  23.1  1  .81 

g)  mt.  ci  - F   23  J  3/02,  F  28  G  7 /00 ,  
F  28  G  9/00,  C  23  G  5 / 0 0  

@  Procédé  de  nettoyage  des  surfaces  d'une  installation,  encrassées  par  des  dépôts  résultant  de  la  combustion  de  matières 
carbonées. 

<§)  Priorité:  26.11.80  FR  8025389 

@  Date  de  publication  de  la  demande  : 
02.06.82  Bulletin  82/22 

Mention  de  la  délivrance  du  brevet: 
12.10.83  Bulletin  83/41 

@  Etats  contractants  désignés: 
AT  BE  CH  DE  GB  IT  Ll  LU  NL  SE 

Documents  cités: 
DE-A-2300101 
FR-A-1357992 
US-A-3457108 
US-A-3  544366 

U) 
00 
o  

10 
o  

@  Titulaire:  Etablissements  SOMALOR-FERRARI 
"SOMAFER"  S.A.,  Route  de  Vitry  Boîte  Postale  62, 
F-57270  Uckange(FR) 

@  Inventeur:  Forster,  Marc-André,  Résidence  Elysée  II, 
F-78170  La-Celle-Saint-Cloud  (FR) 

(7$  Mandataire:  Pascaud,  Claude  et  al,  PECHINEY  UQINE 
KUHLMANN  28,  rue  de  Bonnel,  F-69433  Lyon 
Cedex  3  (FR) 

a  
i n  

Il  est  rappelé  que:  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  du  brevet  euro- 
péen  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des  brevets.  L'opposition  doit 
être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe  d'opposition  (Art.  99(1  )  Convention  sur  le 
brevet  européen). 

ACTORUM  AG 



La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé 
de  nettoyage  des  surfaces  d'une  installation,  en- 
crassées  par  des  dépôts  inscrutants  ou  non,  ré- 
sultant  de  la  combustion  de  matières  carbonées, 
applicable  sans  avoir  à  arrêter  le  processus  de 
combustion. 

L'homme  de  l'art  sait  que  toute  opération  de 
combustion  mettant  en  oeuvre  des  matières  car- 
bonées,  qu'elles  soient  à  l'état  gazeux,  liquide  ou 
solide,  s'accompagne  généralement,  d'une  part, 
de  l'émission  de  gaz  plus  ou  moins  chauds, 
d'autre  part,  de  la  formation  de  produits  miné- 
raux  non  combustibles  et  de  produits  carbonés 
imbrulés.  Ces  produits  sont  plus  ou  moins  entraî- 
nés  dans  les  circuits  où  sont  véhiculés  les  gaz  et 
ils  peuvent  soit  se  déposer  à  leur  surface,  soit  ré- 
agir  chimiquement  avec  les  matériaux  constitu- 
tifs  desdites  surfaces,  en  raison  de  la  températu- 
re  élevée  et  de  leur  composition,  fondre  et  adhé- 
rer  à  ces  dernières.  On  a  ainsi  création  de  dépôts 
plus  ou  moins  incrustants. 

Ces  dépôts  encrassent  les  surfaces  avec  les- 
quelles  ils  sont  en  contact  et  ceci  peut  avoir  des 
conséquences  fâcheuses  lorsque  ces  surfaces 
sont,  comme  dans  le  cas  de  générateurs  de  cha- 
leur,  celles  d'échangeurs  chargées  de  trans- 
mettre  un  flux  thermique  à  un  fluide  circulant  de 
l'autre  côté  des  surfaces.  En  effet,  ces  dépôts  di- 
minuent  le  coefficient  de  transfert  de  la  surface 
et  conduisent  à  une  réduction  de  rendement  ca- 
lorifique  des  installations  nécessitant  parfois  leur 
arrêt. 

Il  s'avère  donc  nécessaire  de  procéder  périodi- 
quement  au  nettoyage  de  ces  surfaces  encras- 
sées,  afin  de  supprimer  ces  dépôts,  ou  tout  au 
moins,  d'en  limiter  la  quantité  à  une  valeur  accep- 
table. 

Il  est  de  pratique  courante  d'effectuer  ce  net- 
toyage  par  insufflation  sur  la  surface  à  nettoyer 
d'un  fluide  sous  pression  tel  que  vapeur,  eau  ou 
air,  qui  agit  à  la  fois  ou  séparément  comme  agent 
de  refroidissement  provoquant  une  rétraction 
des  dépôts  et  comme  agent  mécanique  assurant 
leur  désagrégation.  il 

Mais  ce  procédé  requiert  l'utilisation  de  cir- 
cuits  de  fluide  sous  une  pression  de  plusieurs  di- 
zaines  de  bars,  et  s'applique  aux  seules  surfaces 
qui  peuvent  être  atteintes  directement  par  le  jet 
de  fluide,  écartant  de  ce  fait  son  application  aux 
installations  présentant  des  circuits  à  chicanes. 

Par  ailleurs,  un  tel  procédé  est  en  général  mis 
en  oeuvre  en  dehors  de  tout  processus  de  com- 
bustion,  c'est-à-dire  l'installation  arrêtée;  dans  le 
cas  contraire,  il  faut  recourir  à  des  têtes  de  souf- 
flage  conçues  de  façon  à  pouvoir  être  exposées  à 
l'action  de  gaz  chauds  plus  ou  moins  corrosifs 
sans  se  détériorer. 

Un  autre  procédé  classique,  et  sans  doute 
d'une  certaine  efficacité,  consiste  à  laver  les  sur- 
faces  encrassées,  mais  on  se  heurte  alors  au  pro- 
blème  des  dépôts  qui  se  dissolvent  mal  ou  qui 
donnent  naissance  à  des  solutions  acides  condui- 

sant  à  la  corrosion  et  à  la  destruction  des  maté- 
riaux  constitutifs  de  l'installation.  L'inconvénient 
réside  également  dans  le  fait  qu'il  faut  inévitable- 
ment  arrêter  l'installation  à  nettoyer  pendant  un 
intervalle  de  temps  assez  prolongé,  ce  qui  cause 
d'importantes  pertes  de  productivité  dans  le  cas 
où  celle-ci  fait  partie  d'une  unité  de  fabrication 
travaillant  en  continu. 

L'homme  de  l'art  sait  également  qu'il  peut  ré- 
soudre  ce  problème  de  nettoyage  par  un  grenail- 
lage  des  surfaces  de  l'installation.  Toutefois,  une 
telle  solution  ne  trouve  son  application  que  dans 
des  installations  de  constitution  particulière  et 
disposées  de  façon  convenable.  D'où  l'intérêt 
très  limité  de  ce  type  de  procédé. 

On  peut  également  faire  appel  au  nettoyage 
chimique  consistant,  par  exemple,  à  imbiber  les 
surfaces  à  nettoyer  d'une  solution  d'ammo- 
niaque  pour  neutraliser  l'anhydride  sulfurique 
présent  dans  les  dépôts  à  éliminer  (voir  par 
exemple  FR-A-  1 357992).  Cette  méthode  entraî- 
ne  toutefois  les  mêmes  inconvénients  que  ceux 
cités  plus  haut. 

C'est  pourquoi  la  demanderesse,  soucieuse 
d'apporter  sa  contribution  à  un  problème  d'au- 
tant  plus  important  que  les  économies  d'énergie, 
et,  donc,  la  recherche  du  rendement  maximum 
des  échangeurs  de  chaleur,  constituent  aujour- 
d'hui  pour  les  industriels  un  objectif  primordial,  a 
cherché  et  mis  au  point  un  procédé  de  nettoyage 
et  d'entretien  en  état  de  propreté  des  surfaces 
encrassées  par  les  dépôts  résultant  de  la  com- 
bustion  de  matières  carbonées,  tel,  qu'il  soit  ap- 
plicable  sans  avoir  à  arrêter  en  général  le  proces- 
sus  de  combustion  dans  l'installation,  c'est-à- 
dire  sans  perturber  la  marche  des  unités  de  pro- 
duction  qui  sont  sous  sa  dépendance.  Ce  procédé 
présente  également  les  avantages  suivants:  il 
permet  de  nettoyer  les  dépôts  les  plus  adhérents 
sur  des  surfaces  d'accès  difficile  sans  recourir  à 
l'utilisation  de  solutions  de  lavage  créatrices  de 
phénomènes  de  corrosion  ou  de  dispositifs 
consommant  des  quantités  d'énergie  rédhibi- 
toires  et  sans  modification  ou  adaptation  particu- 
lière  de  l'installation  à  nettoyer. 

Ce  procédé  est  caractérisé  en  ce  que  l'on  injec- 
te  dans  l'installation,  sous  forme  d'une  dispersion 
qui  est  entraînée  par  le  flux  des  gaz  de  combus- 
tion,  une  solution  d'au  moins  un  corps  suscep- 
tible  de  réagir  chimiquement  avec  les  dépôts  car- 
bonés  et  minéraux  qui  encrassent  les  surfaces,  et 
que  l'on  déplace  les  particules  résultant  des  réac- 
tions  chimiques  par  mise  en  phase  avec  des 
ondes  acoustiques  aériennes  afin  de  provoquer 
leur  entraînement  par  le  flux  des  gaz  de  combus- 
tion  ou  leur  chute  vers  les  cendriers  de  l'installa- 
tion. 

Ainsi,  le  procédé  de  nettoyage  est  caractérisé, 
d'abord,  en  ce  que  l'on  injecte  dans  l'installation, 
sous  forme  d'une  dispersion  qui  est  entraînée  par 
le  flux  des  gaz  de  combustion,  une  solution  d'au 
moins  un  corps  susceptible  de  réagir  chimique- 



ment  avec  les  dépôts  carbonés  et  minéraux  résul- 
tant  de  la  combustion  des  matières  carbonées. 

La  réaction  chimique  doit  conduire,  le  plus  gé- 
néralement,  à  l'oxydation  des  dépôts.  Dans  le  cas 
des  dépôts  carbonés,  il  y  a  combustion,  donc, 
destruction  desdits  dépôts;  dans  le  cas  des  dé- 
pôts  minéraux,  il  se  produit  une  réaction  d'oxyda- 
tion  conduisant  à  une  augmentation  de  volume, 
et,  donc  à  la  désagrégation  des  structures  cristal- 
lines  des  dépôts.  Mais,  cette  destruction  des 
structures  peut  également  être  induite  par  des 
réactions  chimiques  du  type  réactions  de  décom- 
position  et/ou  des  réactions  de  substitution.  La 
réaction  chimique  doit  aussi  pouvoir  se  produire 
dans  des  conditions  de  chimie  des  hautes  tempé- 
ratures. 

Du  point  de  vue  nature  du  corps  injecté,  la  de- 
manderesse  utilise,  de  préférence,  un  oxydant  et 
notamment  un  nitrate,  ou  encore  un  mélange  de 
nitrates  tels  que  le  nitrate  de  potassium  et  le  ni- 
trate  d'ammonium,  lesquels,  lorsqu'ils  sont  utili- 
sés  en  solution  aqueuse,  ont  une  concentration 
de  l'ordre  de  200  à  300  g/litre. 

Dans  certains  cas,  il  est  préférable,  pour  empê- 
cher  toute  corrosion,  d'amener  ces  solutions  à  un 
pH  supérieur  à  9  en  y  ajoutant  de  l'ammoniaque 
ou  tout  autre  corps  susceptible  de  stabiliser  le  pH 
des  dépôts. 

Par  ailleurs,  le  corps  injecté  contient  toujours 
les  inhibiteurs  de  corrosion  nécessaires  pour  évi- 
ter  les  attaques  chimiques  sur  les  matériaux 
constitutifs  du  système.  On  peut,  également,  uti- 
liser  des  corps  susceptibles  d'induire  les  réac- 
tions  de  neutralisation  et/ou  de  substitution.  Le 
choix  des  constituants  du  corps  injecté  et  des 
quantités  du  corps  injecté  tiennent  également 
compte  des  réglementations  en  matière  de  pollu- 
tion  atmosphérique. 

De  préférence,  on  met  en  oeuvre  le  corps  à 
l'état  divisé  afin  d'obtenir  la  surface  de  contact  la 
plus  grande  possible  avec  les  dépôts  carbonés  et 
minéraux,  et,  par  suite,  une  réduction  chimique 
accélérée. 

Cet  état  de  division  peut  être  encore  augmenté 
en  injectant  le  corps  sous  forme  d'une  solution 
qui  est  atomisée  au  moyen  d'atomiseurs  ultra- 
soniques  ou  de  tout  autre  moyen  susceptible 
d'assurer  une  dispersion  convenable  et  dont  le 
nombre  et  la  situation  géographique  sont  essen- 
tiellement  fonction  de  la  structure  de  l'installa- 
tion  à  nettoyer.  Mais,  ils  sont  généralement  pla- 
cés  de  façon  que  le  nuage  de  corpuscules  qu'ils 
produisent  n'entre  pas  en  contact  avec  la  flamme 
résultant  de  la  combustion  des  matières  carbo- 
nées.  Les  atomiseurs  peuvent  être  installés  spé- 
cialement  pour  l'opération  de  nettoyage  ou  de  fa- 
çon  permanente  sur  les  ouvertures  existantes  de 
l'installation,  par  exemple  sur  les  regards. 

Le  corps  peut  être  injecté  en  continu  pendant 
toute  la  période  de  nettoyage  ou  de  façon  pro- 
grammée.  Ainsi,  sous  l'action  de  cette  injection 
au  sein  de  la  zone  chaude  de  l'installation,  le 
corps  pulvérisé  et  entraîné  par  les  gaz  résultant 
de  la  combustion  est  rapidement  mis  en  contact 
avec  les  dépôts  carbonés  et  minéraux  sur  les- 

quels  il  réagit  en  provoquant  leur  combustion  ou 
la  réaction  chimique  désirée.  Ces  réactions  en- 
traînent  leur  fine  fragmentation  qui  favorisera 
leur  déplacement  ultérieur  sous  l'action  des 
ondes  acoustiques. 

Le  système  à  nettoyer  étant  en  marche  norma- 
le  pendant  l'injection  du  corps,  les  températures 
auxquelles  se  produisent  les  réactions  sont  com- 
prise  entre  300  et  1000°C,  et  ces  réactions  sont 
donc  très  rapides,  et  même  font  appel  à  la  chimie 
des  hautes  températures. 

La  deuxième  caractéristique  de  l'invention 
consiste  donc  à  déplacer  les  particules  résultant 
des  réactions  chimiques  afin  de  provoquer  leur 
entraînement  dans  le  flux  des  gaz  de  combustion 
ou  leur  chute  vers  les  cendriers  de  l'installation. 
Cette  mise  en  mouvement  des  particules  est  ob- 
tenue  par  leur  mise  en  phase  avec  des  ondes 
acoustiques  aériennes,  générées  par  des  sources 
de  vibrations  sonores.  Ces  sources  émettent  des 
vibrations  de  fréquences  audibles  de  250  Hertz, 
par  exemple.  C'est  dans  le  domaine  de  fré- 
quences  audibles  que  les  sources  sonores  sont 
les  plus  efficaces  pour  le  but  recherché,  mais  il 
est  possible  de  recourir  à  de  sources  infra  ou  ul- 
tra-sonores  pour  certains  dépôts. 

Du  point  de  vue  puissance,  une  gamme  com- 
prise  entre  100  et  200  décibels  par  source  doit 
être  mise  en  oeuvre. 

Ces  sources  doivent  être  à  des  emplacements 
judicieusement  choisis  en  fonction  des  caracté- 
ristiques  de  l'installation,  de  la  nature,  de  la  situa- 
tion  géographique  et  de  la  quantité  des  dépôts  à 
éliminer.  Elles  sont  plus  ou  moins  éloignées  les 
unes  des  autres  en  fonction  de  leur  rayon  d'ac- 
tion.  Leur  conception  doit  être  telle  qu'elles  puis- 
sent  supporter  des  températures  allant  jusqu'à 
1000°C  sans  se  détériorer.  Elles  sont  placées  sur 
l'installation  au  moment  du  nettoyage  ou  restent 
à  demeure. 

Ainsi,  sous  l'action  combinée  du  corps  injecté 
et  des  ondes  acoustiques,  les  dépôts  qui  encras- 
sent  les  surfaces  de  l'installation,  se  trouvent  ré- 
duits  à  une  masse  plus  ou  moins  pulvérulente  de 
particules  qui  est,  soit  entraînée  par  les  gaz  résul- 
tant  de  la  cumbustion  et  arrêtée  éventuellement 
par  des  électrofiltres,  soit  redéposée  en  certains 
endroits  de  l'installation,  par  exemple  dans  les 
parties  basses  de  l'installation  où  elle  ne  gêne  pas 
les  échanges  thermiques  et  pourra  être  récupé- 
rée  à  tout  moment  ou  lors  d'un  arrêt  de  l'installa- 
tion  suivant  la  conception  de  cette  dernière. 

La  présente  invention  est  illustrée  par  les  des- 
sins  qui  accompagnent  la  demande.  Ces  dessins 
représentent  différents  types  d'installations  sus- 
ceptibles  de  recevoir  application  du  procédé  re- 
vendiqué. 

La  figure  1  concerne  une  chaudière  de  grande 
puissance. 

La  figure  2  concerne  une  chaudière  de  petite 
puissance. 

La  figure  3  concerne  un  four  de  raffinerie. 

La  figure  1  représente,  de  façon  schématique, 



une  coupe  verticale  d'une  chaudière  de  grande 
puissance  (1)  équipée  d'un  brûleur  (2)  émettant 
une  flamme  (3)  générant  des  gaz  chauds  qui  cir- 
culent  suivant  le  sens  des  flèches  (4),  accompa- 
gnés  par  des  produits  carbonés  et  des  produits 
minéraux  qui  viennent  se  déposer  sur  les  sur- 
faces  (5)  des  quatre  échangeurs  (6).  Quatre  pul- 
vérisateurs  (7)  disposés  en  différents  endroits  de 
la  chaudière  injectent  le  corps  susceptible  de  ré- 
agir  chimiquement  avec  les  dépôts  qui  encras- 
sent  les  surfces  tandis  que  cinq  sources  sonores 
(8)  ont  été  placées  sur  chacune  des  deux  faces  la- 
térales  de  l'installation,  parallèles  à  l'axe  du  brû- 
leur. 

La  figure  2  représente  une  coupe  verticale 
d'une  chaudière  acier  de  petite  puissance  (9) 
pour  la  production  d'eau  chaude  ou  de  vapeur 
équipée  d'un  brûleur  (10)  émettant  une  flamme 
(11)  d'où  résultent  des  gaz  qui  circulent  suivant  le 
sens  des  flèches  (12)  en  abandonnant  une  partie 
des  produits  solides  qui  les  accompagnent  sur  les 
surfaces  d'échange  (13).  Pour  appliquer  le  procé- 
dé,  on  a  placé  trois  injecteurs  (14)  tandis  qu'une 
source  sonore  (15)  a  été  mise  en  place  entre  les 
deux faisceaux  tubulaires  de  l'installation. 

La  figure  3  représente  une  coupe  verticale  d'un 
four  (16)  de  raffinerie  consommant  70  tonnes  de 
fuel  lourd  par  jour.  Ce  four  est  équipé  de  trois  brû- 
leurs  (17)  qui  émettent  des  flammes  (18)  dans 
chacune  des  trois  cellules  de  radiation  (19).  Les 
gaz  de  combustion  circulent  suivant  le  sens  des 
flèches  (20)  et  laissent  déposer  une  partie  des 
particules  en  suspension  qu'elles  entraînent  sur 
les  surfaces  des  échangeurs  (21).  Trois  pulvérisa- 
teurs  (22)  ont  été  disposés  près  de  chacun  des 
brûleurs,  et  un  quatrième,  à  la  sortie  des  cellules 
de  radiation,  tandis  que  sept  sources  sonores  (23) 
ont  été  placées  pour  trois  d'entre  elles  sur  une 
des  parois  latérales  de  l'installation  au  niveau  des 
cellules  et,  pour  les  quatre  autres,  au  niveau  des 
échangeurs  (21). 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'invention,  on 
décrit  maintenant  deux  exemples  d'application 
de  l'invention. 

Exemple  1 : 
Une  chaudière  classique  à  eau  surchauffée, 

d'une  puissance  calorifique  de  10  thermies  par 
heure,  chauffée  au  charbon,  en  service  perma- 
nent,  a  été  traitée  pendant  la  marche  suivant  le 
procédé  de  l'invention  pour  nettoyer  à  la  fois  les 
zones  de  radiation  et  d'échange  de  chaleur. 

Le  processus  a  été  le  suivant:  on  a  injecté  200  li- 
tres  d'une  solution  contenant  155  g/I  de  nitrate 
d'ammonium  et  135  g/I  de  nitrate  de  potassium, 
amenée  par  addition  d'ammoniaque  à  un  pH  voi- 
sin  de  9,3  et  ce,  pendant  une  durée  de  60  minutes 
en  quatre  périodes  de  15  minutes,  avec  un  arrêt 
de  30  m  entre  chaque  injection. 

Pendant  la  durée  de  l'injection,  le  tirage  de  la 
chaudière  a  été  réduit  au  minimum  afin  d'éviter 
des  pertes  de  corps  par  la  cheminée  et  quatre 
sources  sonores  installées  sur  les  parois  de  la 
chaudière  ont  été  mises  en  action  pendant  10  se- 
condes  toutes  les  15  minutes  suivant  une  fré- 

quence  de  250  Hz  et  une  intensité  de  140  décibels. 
Ces  sources  étaient  maintenues  en  service  pen- 
dant  24  heures  après  la  fin  de  l'injection  pour  par- 
faire  le  nettoyage.  Les  particules  qui  se  sont  déta- 
chées  des  surfaces  ont  été  entraînées  par  le  flux 
des  gaz  de  combustion  et  arrêtées  par  un  électro- 
filtre. 

Le  rendement  thermique  de  la  chaudière  qui 
avait  chuté  à  85%  de  la  normale  était  redevenu 
voisin  de  98%  après  traitement. 

Exemple  2: 
Un  four  de  raffinerie  du  type  représenté  sur  la 

figure  3  consommant  300  tonnes  de  fuel  lourd  par 
jour,  en  service  depuis  plus  de  six  mois  a  été  trai- 
té  par  le  procédé  de  l'invention  pour  assurer  le 
nettoyage  des  cellules  de  combustion  et  des 
échangeurs.  Pour  cela,  on  a  injecté  en  cinq  pé- 
riodes  de  30  minutes,  séparées  par  des  périodes 
de  repos  de  30  minutes,  5000  litres  d'une  solution 
contenant  115  g/I  de  nitrate  d'ammonium  et  135 
g/1  de  nitrate  de  potassium  amenée  à  un  pH  de 
9,3  par  addition  d'ammoniaque. 

A  la  suite  de  chaque  période  d'injection,  on 
mettait  en  action  pendant  15  secondes,  sept 
sources  sonores  réparties  suivant  la  figure  3. 
Après  entraînement  des  particules  par  les  fu- 
mées  ou  leur  dépôt  dans  le  bas  de  l'installation,  le 
rendement  thermique  de  l'installation,  qui  avait 
chuté  à  80%,  est  repassé  à  95%  de  la  normale  ha- 
bituelle. 

Ce  procédé  trouve  son  application  dans  le  net- 
toyage  des  surfaces  d'installations  telles  que,  no- 
tamment,  chambres  de  combustion  de  chau- 
dières,  échangeurs  de  chaleur  tournants  ou  stati- 
ques,  conduits  et  gaines  de  fumées,  filtres  élec- 
trostatiques,  et  sur  lesquelles  on  veut  intervenir 
sans  avoir  à  arrêter  le  processus  de  combustion 
et  maintenir  un  rendement  calorifique  maximum 
de  manière  à  réaliser  d'importantes  économies 
d'énergie. 

1.  Procédé  de  nettoyage  des  surfaces  d'une 
installation,  encrassées  par  des  dépôts  résultant 
de  la  combustion  de  matières  carbonées,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'on  injecte  dans  l'installation, 
sous  forme  d'une  dispersion  qui  est  entraînée  par 
le  flux  des  gaz  de  combustion,  une  solution  d'au 
moins  un  corps  susceptible  de  réagir  chimique- 
ment  avec  les  dépôts  carbonés  et  minéraux  qui 
encrassent  lesdites  surfaces,  et  que  l'on  déplace 
les  particules  résultant  des  réactions  chimiques 
par  mise  en  phase  avec  des  ondes  acoustiques 
aériennes,  afin  de  provoquer  leur  entraînement 
par  le  flux  des  gaz  de  combustion  ou  leur  chute 
vers  les  cendriers  de  l'installation. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'on  injecte  une  solution  d'au  moins 
un  corps  susceptible  de  donner  avec  les  dépôts  à 
éliminer  des  réactions  de  décomposition  et/ou  de 
substitution. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'on  injecte  une  solution  d'au  moins 



un  corps  réagissant  dans  les  conditions  de  chimie 
des  hautes  températures. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'on  injecte  une  solution  d'au  moins 
un  corps  oxydant. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'on  injecte  une  solution  aqueuse 
contenant  200  à  300  g/I  de  nitrate  d'ammonium. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'on  injecte  une  solution  d'un  mélan- 
ge  de  nitrate  de  potassium  et  de  nitrate  d'ammo- 
nium. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  solution  aqueuse  est  amenée  à  un 
pH  supérieur  à  9  par  addition  d'ammoniaque  ou 
tout  autre  corps  susceptible  de  stabiliser  le  pH 
des  dépôts. 

8.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'on  injecte  une  solution  d'au  moins 
un  corps  mélangé  à  des  inhibiteurs  de  corrosion. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'on  injecte  la  solution  en  dehors  des 
zones  de  combustion. 

10.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  mise  en  phase  des  particules  est 
réalisée  avec  des  ondes  de  fréquences  audibles. 

11.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  ondes  acoustiques  sont  émises 
par  des  sources  de  vibrations  sonores  ayant  cha- 
cune  une  puissance  comprise  entre  100  et  200  dé- 
cibels. 

12.  Procédé  selon  la  revendication  11,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  sources  de  vibrations  sonore 
supportent  des  températures  allant  jusqu'à 
1000°C. 

1.  A  process  for  cleaning  the  surfaces  of  an  in- 
stallation,  which  are  fouled  by  deposits  resulting 
from  the  combustion  of  carbon-bearing  materi- 
als,  characterized  by  injecting  into  the  installation 
for  dispersion  with  the  flow  of  combustion  gases 
a  solution  of  at  least  one  substance  capable  of 
reacting  chemically  with  the  carbon-bearing  and 
mineral  deposits  fouling  said  surfaces,  subject- 
ing  the  products  of  the  reaction  to  acoustic  air 
waves,  in  order  to  cause  them  to  be  displaced 
and  to  be  entrained  by  the  flow  of  combustion 
gas  or  to  fall  towards  the  ash  receptacles  of  the 
installation. 

2.  A  process  as  claimed  in  claim  1  character- 
ized  by  injecting  a  solution  which  contains  at 
least  one  substance  which  is  capable,  with  the 
deposits  to  be  removed,  of  producing  decompo- 
sition  and/or  substitution  reactions. 

3.  A  process  according  to  claim  1  character- 
ized  by  injecting  a  solution  which  contains  at 
least  one  substance  which  reacts  under  high- 
temperature  chemistry  conditions. 

4.  A  process  according  to  claim  1  character- 
ized  by  injecting  a  solution  which  contains  at 
least  one  oxidizing  substance. 

5.  A  process  according  to  claim  4  character- 
ized  by  injecting  an  aqueous  solution  which  con- 

tains  200  to  300 g/I  of  ammonium  nitrate. 
6.  A  process  according  to  claim  4  character- 

ized  by  injecting  a  solution  which  contains  a  mix- 
ture  of  potassium  nitrate  and  ammonium  nitrate. 

7.  A  process  as  claimed  in  claim  1  character- 
ized  by  injecting  an  aqueous  solution  adjusted  to 
a  pH  above  9  by  the  addition  of  ammonia  or  any 
other  substance  capable  of  stabilizing  the  pH 
value  of the  deposits. 

8.  A  process  according  to  claim  1  character- 
ized  by  injecting  a  solution  which  contains  at 
least  one  corrosion  inhibitor. 

9.  A  process  according  to  claim  1  character- 
ized  by  injecting  the  solution  outside  the  combus- 
tion  regions. 

10.  A  process  according  to  claim  1,  character- 
ized  by  bringing  the  particles  of  the  rection  into 
phase  with  waves  at  audible  frequencies. 

11.  A  process  according  to  claim  1  character- 
ized  by  producing  the  acoustic  waves  from  sound 
vibration  sources  each  having  a  power  output  of 
between  100  and  200  decibels. 

12.  A  process  according  to  claim  11  character- 
ized  by  using  sound  vibration  sources  capable  of 
withstanding  temperatures  of  up  to  1000°C. 

1.  Verfahren  zum  Reinigen  von  Oberflächen 
einer  Anlage,  die  durch  Ablagerungen  aus  Ver- 
brennungen  kohlenstoffhaltiger  Materialien  ver- 
unreinigt  sind,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  in 
die  Anlage  eine  Lösung  wenigstens  einer  Sub- 
stanz  eingespritzt  wird,  die  mit  den  kohlenstoff- 
haltigen  und  mineralischen  Ablagerungen  che- 
misch  reagieren  kann,  die  die  Oberflächen  verun- 
reinigen,  wobei  die  Lösung  eine  von  Verbren- 
nungsgasen  mitgerissene  Dispersion  ist,  und 
dass  die  aus  den  chemischen  Reaktionen  resul- 
tierenden  Teilchen  durch  Inphasebringen  mit 
Luftschallwellen  bewegt  werden,  damit  sie  durch 
den  Strom  der  Verbrennungsgase  mitgerissen 
werden  oder  in  die  Aschenräume  der  Anlage  fal- 
len. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  eine  Lösung  wenigstens  einer 
Substanz  eingespritzt  wird,  die  mit  den  zu  besei- 
tigenden  Ablagerungen  Zersetzungs-  und/oder 
Austauschreaktionen  ergibt. 

3.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  eine  Lösung  wenigstens  einer 
Substanz  eingespritzt  wird,  die  unter  chemischen 
Hochtemperaturbedingungen  reagiert. 

4.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  eine  Lösung  wenigstens  einer 
oxidierenden  Substanz  eingespritzt  wird. 

5.  Verfahren  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  eine  wässrige  Lösung  mit 
einem  Gehalt  von  200  bis  300  g/I  Ammoniumni- 
trat  eingespritzt  wird. 

6.  Verfahren  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  eine  Lösung  aus  einem  Ge- 
misch  aus  Kaliumnitrat und  Ammoniumnitrat ein- 
gespritzt wird. 

7.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 



kennzeichnet,  dass  die  wässrige  Lösung  auf 
einen  pH-Wert  von  über  9  gebracht  wird  durch 
Zersetzen  von  Ammoniak  oder  irgendeiner  ande- 
ren  Substanz,  die  den  pH-Wert  der Ablagerungen 
stabilisieren  kann. 

8.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  eine  Lösung  einer  mit  Korro- 
sionsschutzmitteln  gemischten  Substanz  einge- 
spritzt  wird. 

9.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  ausserhalb  der  Verbren- 
nungszonen  eine  Lösung  eingespritzt wird. 

10.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  Inphasebringen  der Teil- 
chen  durch  Wellen  mit  hörbaren  Frequenzen  er- 
folgt. 

11.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Schallwellen  durch 
Schallschwingungsquellen  ausgesandt  werden, 
die  jeweils  eine  Energie  von  100  bis  200  dB  haben. 

12.  Verfahren  nach  Anspruch  11,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Schallschwingungsquel- 
len  Temperaturen  bis  zu  1000°C  aushalten  kön- 
nen. 
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